
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 127

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 3 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des CoLlectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 par laquelle  M. le Maire  a reçu  délégation  de pouvoirs

par le conseil  municipal  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 autorisant  M. le Maire  à décider  de l'aliénation  de gré à

gré de biens  mobiliers  jusqu'à  4 600 euros  ;

- Considérant  que la Ville  de Gap propose  une vente  de ferrailles  à la société  EYMERY

Récupération  située  à la Rochette  05 000 GAP, qui l'accepte  au tarif  de 90€ / tonne.

DECIDONS

Article  1 :

La vente  de ferrailles  pour  l'année  2025 est proposée  à ta société  EYMERY Récupération

située  à la Rochette  (05) pour  un total  de 2,340T.

La vente  se déroulera  au tarif  suivant  90€ /tonne  soit  210.60 € TTC.

La vente  s'effectuera  par l'intermédiaire  d'une  régie  de recettes

Les recettes  seront  inscrites  au budget  général  de l'année  en cours.

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  Délégué  à la

Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 3 MARS 2026

Le Maire  .

Transmis en Préfecture Le :0  ? {()LI /202  C:
Publié ou notifie le : ()% {O(, 17,,H B

Roger  DIDIER

La prrLsenke décisron peu[ faire l'obje[. dans un délaf de deux mors à compter  de sa publrca[ron eUou no[rfrcation, d'un recours con[erdreux  par
courôer  adressé. au Tôbunal adminrs[ra[if  de Marserlle (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Tràlé.recours citoyens
accessible  à partir  du sr[e www [elerecours  fr Dans le me.me dèlai, un recours  gracieux  rn[errompanf  le délai de recours  con[enlieux  po+irra  r:lre
adressr' à rauteur  de l'ac[e.
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